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COMMUNIQUÉ 

 

Le CNRS et l’Inserm, nouveaux membres fondateurs 

du PRES Université Paris-Est 

 
 

La rentrée 2011 d’Université Paris-Est est marquée par une évolution institutionnelle remarquable : 

l’arrivée du CNRS et de l’Inserm parmi ses membres fondateurs. Cette arrivée souligne une fois de plus 

la qualité de la politique scientifique conduite au sein du PRES et la crédibilité des évolutions portées 

par les projets déposés dans le cadre du programme d’investissements d’avenir. 

C’est aussi un signe supplémentaire de la pertinence de la politique partenariale conduite dans les 

domaines qui constituent le socle du périmètre d ’excellence sur lequel Université Paris -Est s’est 

construit. 
 

En leur nouvelle qualité de membres fondateurs du PRES, le CNRS et l’Inserm ont été accueillis lors du 

conseil d ’administration du 26 septembre 2011 aux côtés de l’École des Ponts ParisTech, de l’Université 

de Paris-Est Marne-la-Vallée, de l’Université Paris-Est Créteil Val-de-Marne, de l’Institut français des 

sciences et technologies, des transports, de l’aménagement et des réseaux, de l’ESIEE Paris et de l’Ecole 

nationale vétérinaire d ’Alfort. 
 

Les liens institutionnels désormais plus suivis et étroits noués avec ces deux grands organismes 

concourent à rendre plu s visible Université Paris-Est et à donner à ses projets l’assise qui convient à ses 

ambitions. 

 

 
 
Le Centre national de la recherche scientifique (CNRS), principal organisme de recherche à caractère 

plurid isciplinaire en France, mène des recherches dans l'ensemble des domaines scientifiques, 

technologiques et sociétaux. Il couvre la totalité de la palette des champs scientifiques, qu 'il s'agisse des 

mathématiques, de la physique, des sciences et technologies de l'information et de la communication, de la  

physique nucléaire et des hautes énergies, des sciences de la planète et de l'Univers, de la chimie, des sciences du vivant, 

des sciences humaines et sociales, des sciences de l'environnement ou des sciences de l'ingénierie.   

 

 
L’Institut national de la santé et de la recherche médicale (Inserm), créé en 1964, est le seul 

organisme public français de recherche entièrement déd ié à la santé humaine. Il assure la 

coord ination stratégique, scientifique et opérationnelle de la recherche biomédicale. 

L’expertise et la veille scientifiques font parties des missions de l’Institut . L’Inserm est membre de l’Alliance nationale 

pour les sciences de la vie et d e la santé, fondée en avril 2009 avec le CNRS, le CEA, l'Inra, l'Inria, l'IRD, l'Institut Pasteur, 

la Conférence des Présidents d 'Université (CPU) et la Conférence des d irecteurs généraux de centres hospitaliers 

régionaux et universitaires. Cette alliance s’inscrit dans la politique de réforme du système de recherche visant à mieux 

coordonner le rôle des d ifférents acteurs et à renforcer la position de la recherche française dans ce secteur par une 

programmation concertée. 
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